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Me André Turmel
Direct (514) 397 5141
aturmel@fasken.com

Le 31 janvier 2011
No de dossier : 10887/115805.104

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET PAR MESSAGER

Me Yves Fréchette
Hydro-Québec – Affaires juridiques
75, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal (Québec) H2Z 1A4
Objet: Demande d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité afin   

d’obtenir l’autorisation requise pour l’acquisition et la construction d’immeubles 
ou d’actifs destinés au transport d’électricité – Poste Lachenaie R-3749-2010

Cher confrère, 

Vous trouverez joint à la présente une Entente de confidentialité dûment signée par madame 
Hébert, monsieur Fahey et le soussigné pour compléter le présent dossier.

Nous tenons à souligner, pour faire suite à votre lette du 27 janvier 2011, et de manière à ne 
laisser aucune ambigüité dans le dossier, qu’à l’occasion de notre conversation téléphonique du 
24 janvier dernier, nous vous indiquions douter de la nécessité de faire signer ladite entente par 
madame Hébert, monsieur Fahey et le soussigné compte tenu que les passages en question étaient 
très généraux et ne référaient pas directement à de l’information confidentielle et en tirait surtout 
des conclusions générales.

Nous avons toutefois convenu ensemble à ce moment, par souci de prudence, de faire signer 
l’Entente de confidentialité.

Ainsi, ce n’est pas un rappel à l’ordre que votre lettre peut laisser sous-entendre à celui qui n’a 
pas participé à notre conversation téléphonique mais bien un suivi normal d’une conversation 
entre procureurs qui aurait due être envoyée à la Régie de l’énergie.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus 
distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

(s) André Turmel
André Turmel
AT/nb
p.j.
c.c. :  Me Véronique Dubois, secrétaire de la Régie de l’énergie 


